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POINT 89 DE L'ORDRE DU JOUR

Assistance technique pour favoriser I'enseignement,
I'etude, la diffusion et une comprehension plus
large du droit international: rapport du Comite
special d'assistance technique pour favoriser I'en
seignement, "etude, la diffusion et une comprehen
sion plus large du droit international (A/5455 et Add.l
Cl 6, A/5744 et Add.l a 4, A!5790, A/5791, A/5803,
chap. VII, sect. Ill, par. 346; A/5887; A/C.6/L.565)
[suite]

1. MIle SEYMOUR (Secr~tariat), se referant aux
questions qui ont ete posees, directement ou in
directement, par certaines delegations (859~me

seance), et notamment par celle du Canada, tj.ent h.
preciser les incidences, tant des points de vue
technique et· financier que du point de vue de la
procedure, .des suggestions contenues dans le rapport
du Comite special d'assistance technique pour
favoriser l'enseignement, 1'etude, la diffusion et une
comprehension plus large du droit international
(A/5887).

2. Toute proposition tendant h. entreprendre une
activite d'assistance technique specifiquement con
sacree au droit international entrafuerait deux sortes
de depenses: les depenses dites "de Secretariat",
pour 1'administration generale du programme, et les
depenses dites "d'execution", pour l'assistance tech
nique h. fournir directement a un gouvernement ou h.
un groupe de gouvernements.

3. Les depenses de Secretariat representeraient la
remuneration du personnel supplementaire qui serait
affecte sur une base permanente au Service juridique
pour l'administration du programme et celle du
personnel temporaire qui serait recrute pour la
preparation d'une etude juridique, ainsi que le coo.t
de la publication de cette etude. Elles s'el~veraient

au minimum a 68 000 dollars pour 1967,75 500 dollars
pour 1968 et seraient sans doute du mg,me orctre pour
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chacune des annees suivantes, sans compter les
depenses connexes pour les fournitures de bureau,
les communications et les deplacements du personnel,
qui sont difficiles a evaluer. Rien n'a ete prevu pour
1966 . car le travail a accomplir serait purement
preparatoire et pourrait €;tre effectue sans frais
suppl~mentaires par le personnel actuel du Service
juridique.

4. On a propose de faire financer les depenses de
Secretariat par 1'Institut de formation et de recherche
des Nations Unies. n ne faut pas oublier que cet
Institut commence a peine arecevoir les contributions
volontaires dont il est enti~rement tributaire. Son
Conseil d'administration, qui est charge de determiner
son programme, a dejh. elabore le programme initial.
Sans doute l'Assemblee generale pourrait-elle
presenter des suggestions au Conseil d'administration
de 1'Institut, mais celui-ci, en les envisageant,
devrait tenir compte de ses autres activites et des
ressources annuelles dont il pense pouvoir disposer.

5. On a egalement propose d'imputer les depenses
de Secretariat au budget ordinaire de l'ONU. Comme
cela imposerait une charge financi~rea1'Organisation,
une recommandation expresse de la Commission serait
necessaire a cet effet. Cette recommandation, accom
pagn~e d 'un ~tat des incidences financi~res que
pr~parerait le Secr~tairegeneral, serait communiquee
a la Cinqui~me Commission, qui doit, conformement
au r~glement interieur de l'Assemblee g~n~rale,

donner son avis a l'Assemblee pleni~re avant que
celle-ci ne se prononce. '

6. Quant aux depenses d'executionpourl'organisation
de cycles d' etudes et de cours de formation, I'octroi
de bourses et le recrutement de consultants qui
seraient envoyes a titre d'experts dans les pays
beneficiaires, on a propose de les financer soit au
titre du Programme elargi d'assistance technique,
soit dans le cadre du budget ordinaire de l'ONU, soit
encore en faisant appel h. l'Institut de formation et
de recherche ou ll. des donations speciales. Le Pro
gramme elargi est finance en totalite par des
contributions volontaires centralisees sous les
auspices de 1'ONU et reparties par 1'intermediaire
d'un dispositifaxe sur le Comite de l'assistance
technique (CAT), aide par le Bureau de l'assistance
technique (BAT) et son President-Directeur. Les
fonds au Programme elargi ne peuvent €;tre alloues a
des activites regionales ou interregionales comme les
cycles d'etudes qu'a concurrence de 16 p. 100 du total
des ressources. Les programmes sont mis au point
par les pays eux-mg,mes en consultation avec les
representants residents. Les demandes d'assistance
presentees par les pays depassent de si loin les fonds
disponibles qu'il a fallu grouper les projets en deux
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categories' selon leur urgence: la categorie I com
prend les projets pour lesquels on compte disposer
des fonds necessaires; et la categorie II groupe les
projets qUi seront mis en reuvre au cas oh de nouvelles
ressources deviendraient disponibles. Le Comite de
l'assistance technique, qui avait ete prie d'examiner
la possibilite de fournir, au titre du Programme
elargi, une assistance technique dans le domaine du
droit international, a estime que les textes de base
regissant ce Programme nepermettaientpas 1'examen
de demandes d'assistance dans le domaine g(meral
du droit international et qU'il n'y avait pas lieu de les
modifier, mais que, sans deroger au r~glementactuel
du Programme ~largi, les gouvernements pouvaient
inclure dans leurs requ13tes, en leur attribuant une
haute priorite, des demandes d'assistance dans le
domaine juridique, pourvu que celle-ci ait un effet
direct sur le developpement economique, social et
administratif du pays. MIle Seymour cite, ?l titre
d'exemple, les probl~mes juridiques lies auxtransac
tions internationales, 1'arbitrage commercial, le droit
aerien, le regime juridique des voies navigables, etc.
Elle ajoute que la question n'a pas ete revue par le
CAT depuis 1964.

7. Le titre V du budget ordinaire de 1'ONU groupe,
sous la rubrique Programmes techniques, les credits
destines ?l 1'ensemble des projets economiques et
sociaux et des projets d'administrationpublique, ainsi
qu 'aux services consultatifs dans deux domaines
particuliers: droits de l'homme et stupefiants. Le
CAT est charge de passeI' en revue 1'utilisation des
credits et de recommander chaque annee le niveau
de ceux-ci. Depuis plusieurs annees, il recommande

.que le plafond total soit maintenu ?l 6 400 000 dollars
et que chaque nouveau programme propose par
un comite ou une commission soit porte ?l l'atten
tion des pays benMiciaires pour qu'ils en tiennent
comIJte lors de l'etablissement de leurs propres
priorites. C'est ?l partir de ces priorites qu'est
arr~te le programme d'utilisation des credits du
titre V que le Secretaire general presente chaque
annee au CAT. Sur ces 6400000 dollars, 220000
dollars ont ete expressement alloues au domaine
des droits de 1'homme et 75 000 dollars aux acti
vites concernant les stupefiants; ces sommes sont
fixees chaque annee sur la base de propositions
de la Commission des droits de 1'homme et de la
Commission des stupefiants et sont utilisees en
majeure partie pour des cycles d'etudes et des bourses
de perfectionnement. La moitie environ du solde de
6 105 000 dollars sert a fournir aux pays, sur leur
demande, des services d'experts [consultatifs ou au
titre du programme concernant 1'envoi de personnel
d'execution, de direction et d'administration (OPEX)],
des pourses de perfectionnement et du materiel de
demonstration. Le reste sert ?l mettre en reuvre, sur
la deman~e collective des gouvernements des pays
interesses ou sur la proposition des commissions
techniques du Conseil economique et social, des pro
jets regionaux et interregionaux dans des domaines

.hautement prioritaires comme 1'industrie, 1'habita-
tion, la demographie, les statistiques, les projections
economiques, la planification, etc. Comme pour le

: Programme 13largi, les gouvernements requerants
etablissent leurs propres priorites lorsqu'ils pre
sentent leurs demandes et, ?ll'exception des droits

de 1'homme et des stupefiants, aucun domaine ne fait
l'objet d'affectations distinctes.

8. Les projets interessant le droit international qui
ont ete soumis ?l la Sixi~meCommission ne pourraient
13tre finances dans le cadre du titre V qu 'en retirant
des credits' h des activites de developpement
auxquelles le Conseil economique et social, l'Assem
blee generale et les gouvernements interesses ont
dej?l assigne une haute priorite. Aussi le Secretaire
g€meral a-t-il informe le Comite special que les
credits prevus au titre V ne peuvent, vu le plafond
actuel, 13tre employes pour financer des activites du
type ou de l'ampleur recommandes. Comme leSecre
taire general I' a indique au Comite special, tout
nouveau programme de ce genre exigerait l'ouver
ture de credits supplementaires qUi devraient 13tre
specialement affectes ?l ce nouvel objet. Les depenses
prevues s'el~veraient ?l 151 000 dollars pour 1967 et
?l plus de 200 000 dollars par an ~ partir de 1968.
Sans doute les fonds supplementaires necessaires
pourraient-ils former, si l'Assemblee en decidait
ainsi, un. chapitre separe du titre V, qui ferait
l'objet d 'une affectation speciale et independante des
credits existants qui sont alloues au developpement
economique et social. Ou bien encore ils pourraient
former un nouvel article du chapitre du budget
consacre aux depenses speciales. Dans un cas
comme dans l'autre, l'Assemblee generale, seule
autorisee ?l relever le niveau du budget ordinaire,
devrait voter de nouvelles ouvertures de credits;

9. Quant ?l l'Institut de formation et de recherche
des Nations Unies, il appartiendrait ?l son Conseil
d'administration, qui est un organe autonome, de
voir quelle assistance il pourrait fournir par prel~

vement sur les contributions purement volontaires
qui servent h financer les activites de 1'Institut; il
ne semble cependant pas disposer actuellement d 'un
excedent de ressources.

10. Reste enfin la possibilite de faire appel a des
donations volontaires speciales. Le Secretaire general
est deja autorise, aux termes de la resolution 1968 C
(XVIII) de 1'Assemblee generale, a accepter des
contributions expressement fournies aux fins de
~'assistance technique dans le domaine du droit
international. Il a adresse un appel ecrit aux gouverne
ments et, par leur intermediaire, aux institutions. et
aux donateurs prives eventuels, mais n'a jusqu'~

present regu aucune reponse.

11. M. COOMARASWAMY (Secretariat) precise que
des demandes d'assistance des gouvernements dans
le domaine du droit international pOllrraient I3tre
acceptees au titre du Programme elargi d'assistance
technique pourvu que les projets soiEmt directement
lies au developpement economique, social et ad
ministratif du pays interesse. Une assistance technique
a d'ailleurs ete deja fournie dans plllsieurs cas, sous
forme de bourses de perfectionnement ou de services
consultatifs, ~ propos de probl~mes juridiques lies a
1'arbitrage commercial, au droit aerien, ~ la legis
lation du travail, ?lla mise en valeur des ressources
hydrauliques, ?lla protection des droits d'auteur, etc.

12. M.' SINCLAIR (Royaume-Vni) demande'?l M.
Coomaraswamy s'il lui est possible de preciseI' quels
sont ceux des projets mentionnes dans la quatri~me
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partie du rapport du Comite special (A/5887) qui
pourraient €ltre finances, sur la demande des pays
interesses, dans le cadre du Programme elargi.

13. M. MONTERO (Costa Rica) voudrait savoir si
certains des projets pourraient €ltre finances grltce
aux economies qui seraient realisees au cas otl l'on
adopterait, pour les deplacements du personnel du
Secretariat et des delegations, le regime des voyages
en classe economique.

14. M. WERSHOF (Canada), en prevision du cas otl
des donations volontaires seraient regues en reponse
a l'appel du Secretaire general, se demande si un
dispositif a deja ete prevu pour 1'utilisation des fonds,
ou si celle-ci sera laissee a 1'initiative du Secretaire
general, eventuellement assiste du Comite consultatif,
dont la creation a ete recommandee par le Comite
special. 11 voudrait savoir s'il existe des precedents
concernant la .creation d'une caisse de contributions
volontaires destinees a des programmes d'assistance
technique ne rentrant pas dans le cadre du Programme
elargi. 11 voudrait aussi que l'on precise si, dans
une telle eventualite, les pays beneficiaires pourraient
demander au Secretaire general qu 'une partie des
fonds soit utilisee pour fournir des jeux de publica
tions des Nations Unies a des etablissements
d'enseignement, ou pour organiser un cours regional
de formation ou d'entretien.

15. M. SEATON (Republique-Unie de Tanzanie) fait
observer qu'il n'est pas exact de dire qU'aucune
contribution volontaire n'a ete offerte a la' suite de
la resolution 1968 (XVIII) de l'Assemblee gemerale:
la Republique-Unie de Tanzanie a en effet adresse
une offre au Secretariat (AI 57441AddA). 11 serait
reconnaissant au Secretariat d'indiquer la somme qui
serait necessaire pour creel' un institut de droit inter
national destine aux etudiants deja dipH'lmes, suivant la
"recommandation formulee dans le rapport du Comite
special, (AI 5887, par. 89).

16. M. COOMARASWAMY (Secretariat) rappelle, en
reponse a laquestion du representant du Royaume-Uni,
que les textes de base regissant le Programme elargi
prevoient uniquement la mise en reuvre de projets
interessant le domaine economique et social. En
consequence, les activites relatives aux principes de
la Charte des Nations Unies et aux relations et
immunites diplomatiques (AI 5887, par. 98, g.) ne
peuvent €ltre financees dans le cadre du Programme
elargi; les activites relatives au droit des traites
pourraient 1'etre eventuellement. Quant aux bourses
(ibid., par. 98, Ill, il faudrait connaftre exactement
,la nature des etudes envisag€les avant de pouvoir
fournir une reponse; il en est de m€lme pour les
services consultatifs et les publications juridiques.

17'. M; SINCLAIR (Royaume-Uni) remercie M.
Coomaraswamy des precisions qu'il vient d'apporter.
11 se demande dans quelle mesure les projets de
developpement €lconomique et social,peuvent inclure
des questions juridiques. Les types d'assistance"que
l'on a mentionn€ls, en mati~red'arbitragecommercial

par exemple, ont certes un rapport avec le developpe
ment administratif car ils visent a former des per
sonnes aux techniques administratives. D'autres types
d'assistance en mati~re de droit international seraient

certes recevables s'ils contribuent au d€lveloppement
de techniques administratives.

18. M. COOMARASWAMY (Secretariat) repond que
tout ce qui touche au developpement des techniques
administratives utHes au fonctionnement des rouages
de l'Etat rentre effectivement dans ce cadre~

19. M. ROSENNE (IsraEH) voudrait savoir,a propos
d'une eventuelle modification des textes de base
regissant aCtuellement le Programme elargi d'assis
tance technique (A/5791, par. 55), qui les a ectictes
et qui aurait qualite poury apporter des modifications.

20. Mlle SEYMOUR (Secretariat) declare, enreponse
a la question posee par le repre'sentant du Costa
Rica, que le total des demandes de credits pour 1966
depasse de plusieurs millions de dollars le montant
des depenses autorisees pour 1965 et que 1'economie
realisee sur les frais de voyage des delegations, qui
est infime par rapport a celui-ci, ne saurait constituer
u'ne source de financement.

21. 'Repondant a -la question du representant du Canada
touchant les demandes interessant le developpement
administratif, elle precise, apr~s avoir pris l'avis
du Conseiller juridique, que de telles demandes
paraissent recevables. S'agissant de la gestion des
contributions volontaires qui seraient eventuellement
recueillies, Mlle Seymour dit que le Secretaire
gemeral aurait sans doute qualite pour administrer
ces fonds et qu 'il existe deja, sur leplan administratif,
une procedure pour des questions telles que le choix
des locaux dont on peut avoir besoin, le recrutement
de personnel, l'attribution des bourses, etc. Elle
appelle a cet egard l' attention sur la cinqui~mepartie
du rapport du Comite special.

22. Mlle Seymour precise, a 1'intention du repre
sentant de la Republique-Unie de Tanzanie, qU'elle
faisait uniquement allusion dans son intervention pre
cedente a 1'absence de contributions financi~resdesti
n€les a alimenter un fonds qui serait utilise pour le
financement des activites envisagees. Le programme
auquel s 'est refere ledit representant serait certaine
ment extr€lmement coo.teux, mais elle ne peut pour
l'instant indiquer un chiffre precis.

23. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique), tout
'en regrettant que l'offre de la Republique-Unie de
Tanzanie ait €lte passee sous silence, confirme
qu 'aucune contribution financi~re n 'a €lte regue jusqu 'a
present.

24. M. COOMARASWAMY (Secretariat), repondant a
la question du representant d'Israel, dit que la portee
des Programmes mis en reuvre au titre de 1'assistance
technique a ete definie par le Conseil economique et
social dans sa resolution 222 A (IX), qui a ete
approuvee par 1'Assemblee generale. Si une modifica
tion etait envisagee,il faudrait qU'elle soit soumise
a 1'examen dll Comite de l'assistance technique, qui
adresserait ensuite une recommandation a. ce sujet
au Conseil economique et social, lequel en saisirait
l'Assemblee generale conformement a la procedure
habituelle.

25. M. DEJARDIN (Belgique) note que, suivant la
declaration. de Mlle Seymour, certaines activites
pourraient €ltre financees dans le cadre du titre V du
budget ordinaire, si elles interessent le developpement
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administratif. Les cours de formation entreraient-ils
dans cette categorie d'activites, dans la mesure ou
ils contribuent au developpement administratif d 'un
pays? Le representant de la Belgique rappeIle par
ailleurs qU'il a prie le Secretariat de bien vouloir
fournir des informations sur les programmes envi
sages qui interessent les questions dont s 'occupe
la Sixi~me Commission.

26. MIle SEYMOUR (Secretariat) indique que, con
formement a la procedure de financement des pro
grammes dans le cadre du titre V du budget, les
gouvernements qui consid~rent comme prioritaires
des seminaires regionaux ou de brefs cours de
formation tels que ceux envisages par" le representant
de la Belgique peuvent toujours saisir de leur de
mande le representant resident de l'assistance
technique.

27. M. SPERDUTI (Italie) donne lecture d'unpassage
du rapport annuel du Secretaire general sur l'activite
de 1'Organisation pour 1964-1965 (A/6001, chap. X,
A. 2, par. 3) ou il est question d'utiliser eventueIle
ment, pour 1'organisation de cours regionaux de
formation dans le domaine .des droits de 1'homme,
des fonds qui seraient disponibles gr§.ce aux economies
realisees au titre V du budget des Nations Unies. Il
aimerait savoir si l'on compte realiser effectivement
des economies au titre V du budget, si, dans l'affirma
tive, il existe un ordre de priorite applicable aux
differents programmes et, enfin, si l'on ne pourrait
pas recourir au m~me procede pour organiser des
cours de formation dans le domaine du droit inter
national, bien entendu sous les m@mes reservesqu'en
ce qui concerne les cours de formation dans le
domaine des clroits de 1'homme.

28. MIle SEYMOUR (Secretariat) rappeIle, pour
repondre au representant de l'Italie, la destination
premi~re du titre V du budget ordinaire. Iln'a jamais
ete question d'affecter d'eventueIles economies a des
programmes concernant le droit international. Seules
des mesures particuli~resont ete prises pour affecter
une partie des credits ouverts a ce titre du budget a
des programmes determines entrepris dans le domaine
des droits de 1'homme ou dans celui du contr81e des
stupefiants. Il ne faut pas oublier, d'autre part, que si
les credits aIloues aux trois autres domaines dont le
financement est prevu a ce titre (developpement econo
mique, activites sociales, administration publique)
sont groupes dans un m@me compte, 1'affectation des
fonds qui seraient eventuellement liMres par des
economies realisees dans le cadre du titre V n'en
reste pas moins soumise aux r~glementsbudgetaires.
Pour y deroger, il faudrait recourir a une procedure
analogue a ceIle qui serait necessaire dans le cas du
Programme elargi. Il existe deja un ordre depriorite
etabli, et, comme aucune disposition ne prevoit
1'affectation d'une partie des credits ouverts au
,titre V du budget a des programmes dans le domaine
du droit international, la Sixi~me Commission ne
pourrait faire autrement que de demander des credits
supplementaires, si elle voulait faire financer les
activites envisage'es par prel~vement sur le budget
ordinaire.

29. M. O'HARA (Etats-Unis d'Amerique), notant
que dans le compte rendu de certaines activites de
l'UNESCO (A/C.6/L.565) il est question d'un cours

de droit international approfondi qui serait organise
en Afrique, en 1967-1968, par cette organisation, se
demandesi l'UNESCO elle-m@me ne pourrait pas
fournir les fonds necessaires.

30. M. GAGLIOTTI (Organisation des Nations Unies
pour 1'education, la science et la culture) repond que,
comme il est indique dans ledit document, ce cours
est organise au titre du Programme regional d'assis
tance technique pour I'Afrique, et doit @tre soumis a
1'approbation du Bureau de 1'assistance technique.

31. M. DEJARDIN (Belgique) demande s'il est
exact que le Conseil d 'administration de l'Institut de
formation et de recherche a envisage d'inscrire au
programme de travail de l'Institut certaines activites
relatives a la diffusion et a l'enseignement du droit
international.

32. M. D'ARBOUSSIER (Directeur general del'Insti
tut de formation et de recherche 'des Nations Unies)
repond par 1'affirmative. A sa recente session, le
Conseil d'administration de l'Institut a examine le
programme de travail initial quepourrait entreprendre
l'Institut en 1966. Ce programme se divise en deux
parties, activites de formation, d'unepart, recherches
de 1'autre. A propos de la partie consacree aux
recherches, le Conseil d'administration a ete amene
a examiner la possibilite d' entreprendre une etude
sur les methodes et techniques interessant les organes
des Nations Unies qUi s 'occupent de la promotion et
de la protection des droits de 1'homme, et egalement
de 1'impact de ces activites sur les methodes et
techniques, telles que seminaires ou bourses qui
pourraient ~tre prevus en l'esp~ce. Le Conseil
d'administration n'a toutefois pas retenu un pro
gramme precis dans ce domaine, car il attendait que
se degagent des debats de la Sixi~me Commission
des directives generales dont l'Institut pourrait
s'inspirer a l'occasion des etudes qu'il serait
eventueIlement appele a entreprendre. Le Conseil
d'administration n'a notamment pas envisage de
financer un seminaire sur les probl~mes du droit
international, mais cette possibilite n'est pas a
exclure. Pour ~tre un organe autonome 1'Institut
n'en est pas moins au service de l'Organisation des
Nations Unies, de son Secretariat et de ses organes,
et il etudiera toujours avec grand soin, compte tenu
des moyens dont il dispose, les requ@tes qui pourront
lui etre presentees.

33. M. YANKOV (Bulgarie) souhaite, lui aussi, poser
une question au Directeur general de l'Institut au
sujet du programme de formation et de recherche,
compte tenu du rapport du Secretaire g€meral sur
l'Institut (A/6027), et notamment du paragraphe 9, ou
il est dit que "certains representants ont estime que
l'Institut devrait orienter la tftche des autres orga
nisations et institutions s 'occupant de formation et
de recherche dans .des domaines interessant les
Nations Unies". Si, au cours de la discussion du
rapport du Comite special (A/5887) et notamment
des sUjets qui pourraient eventueIlement faire partie
du programme d'enseignement et de diffusion du
droit international, se posaient des probl~mes lies au
statut juridique ou au fonctionnement d 'une institution
internationale, ces probl~mes entreraient-ils dans le
cadre du programme de formation et de recherche
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envisage par l'Institut? D'autre part, le rapport du
Secretaire general (A/6027) et la declaration faite
par le Directeur general de 1'Institut ~ la cl6ture
de la deuxi~'me session de son Conseil d'adminis
tration (UNITAR/BT/12) indiquent que, au nombre des
premi~res mesures que 1'Institut prendra dans le
cadre de ses travaux de recherche, figurent la
possibilite d'entreprendre une evaluation fonctionneIle
des projets executes au titre du Programme alimen
taire mondial, une etude de la documentation existante
concernant les forces de 1'ONU chargees du maintien
de la paix. ainsi qu 'une etude sur la possibilite
d'utiliser, aux fins du developpement economique et
social, les ressources techniques et scientifiques
liberees par le desarmement. Comme toutes ces
questions presentent un aspect juridique, M. Yankov
souhaiterait que le Directeur general de l'Institut
dise si, ~ son avis, le Programme d'enseignement et
de diffusion du droit international qu'examine la
Sixi~me Commission pourrait trouver place dans
ces projets, d'autant que l'Institut doit s'attacher
surtout ~ 1'aspect pratique des probl~mes et veiller
~ eviter tout double emploi.

34. M. D' ARBOUSSIER (Directeur general de l'Institut
de formation et de recherche des Nations Unies) dit
que 1'un des principes fondamentaux de 1'Institut est
de concevoir ses activites dans les deux secteurs de
la formation et de la recherche comme absolument
indissociables. Une certaine dichotomie de 1'ensei
gnement serait evitee si une distindion aussi absolue
n 'etait pas etablie entre 1'enseignement theorique et
1'enseignement pratique. Le premier programme de
1'Institut a en~isage aussi bien des probl~mes de
formation qui donneront une grande place ~ la
recherche que des recherches concr~tesdevant servir
~ divers programmes des Nations Unies. Mais ce
qui interesse l'Institut, dans l'etude de l'evaluation
des programmes, c'est de savoir dans queUe mesure
il peut parvenir ~ degager une sorte de methodologie
de 1'evaluation, qui pourrait servir dans l'ensemble
de 1'Organisation.

35. S'agissant de la deuxi~me observation du repre
sentant de la Bulgarie, M. d'Arboussier note qu'il est
de fait que tousles differents projets de l'Institut ont
en commun un certain aspect juridique. Il serait donc
interessant de degager, ~ travers ces differents
projets, ce qU'ils peuvent avoir d'unite juridique.
L'Institut est ~ la disposition de la Sixi~meCommission
pour entreprendre de teUes recherches. Dernier venu
de son esp~ce, il ne saurait certes pretendre jouer le
rl'lle de guide supr~me des autres instituts. Il semble
toutefois que, en raison de sa position centrale, il soit
admirablement place pour arriver ~ certaines syn
th~ses et rapprochements dans des activites differen
tes qui quelquefois se concurrencent sans necessite.

36. M. EL-REEDY (Republique arabe unie) demande
si la Sixi~me Commission ou l'Assemblee generale
peuvent inviter le Secretaire g€meral ~ affecter
certains fonds au financement de quelques-unes des
activites qUi ont ete proposees dans le rapport du
Comite special. Dans 1'affirmative, queIles sont les
mesures que devrait prendre le Seoretaire general
~ cette fin?

37. MIle SEYMOUR (Secretariat) dit que, si par le
mot "affecter" on entend simplement demander que

le domaine general du droit international beneficie
de certains credits dans le cadre du budget ordinaire,
il semble que la seule partie du budget a laqueIle
cette procedure puisse s 'appliquer soit le titre V
(Programmes techniques). Il ne lui paralt pas souhai
table toutefois - c'est l~ une observation purement
technique - que la Sixi~me Commission propose une
teUe mesure ou que l'Assemblee generale l'adopte.
Au reste, le Secretariat est pleinement conscient de
1'autorite absolue de 1'Assembllle gllnerale en la
mati~re. Cela dit, pour reviser le montant des
depenses inscrites au titre V, il faudrait faire appel
~ la proclldure normaleen la mati~re, c'est-~-dire

qu'avant de prendre une decision l'Assemblee
generale devrait demander 1'avis du Comite de
1'assistance technique.

38. MIle Seymour se voit neanmoins dans 1'obligation
de rllpeter la declaration que le Secretaire gllneral a
faite tant au debut de l'annee (voir A/5887 annexe,
par. 3) qu'en 1964 et en 1963, a savoir que le niveau
actuel des ressources du titre V ne permet pas de
faire place au droit international en tant qU'activite
nouveIle et identifiable.

39. Mais si par "affecter" on entend ouvrir de
nouveaux credits, la procedure serait la suivante: la
Sixi~me Commission devrait adopter un projet de
resolution proposant a 1'Assemblee generale d'auto
riser le Secretaire general ~ demander une ouverture
de credits budgetaires appropriee pour ce programme
determinll. Ce projet de resolution serait transmis ~

la Cinqui~me Commission en m~me temps qu 'un etat
des incidences financi~res etabli par le Secretaire
general. Le projet de resolution, accompagne des
observations de la Cinqui~me Commission touchant
ses aspects financiers, serait ensuite soumis ~

I 'Assemblee pleni~re pour adoption.

40. M. ALCIVAR (Equateur) dit que s'il intervient ~
ce stade du debat general, alors qu'en sa qualitll de
Rapporteur de la Sixi~me Commission il eQ.t dO.
prendre la parole en dernier, c'est parce que son
pays etait 1'un des six membres du Comite special
d'assistance technique pour favoriser I 'enseignement,
l'etude, la diffusion et une comprehension plus large
du droit international. Le Rapporteur du Comite
special, M. Bal, a fort bien su expliquer les difficultes
auxqueUes les membres du Comite se sont heurtes
pour harmoniser le vaste programme detravailqu'ils
envisageaient avec la dure crise financi~re que
traverse 1'Organisation des Nations Unies. Cela ex
plique la modestie relative du programme d'activites
pour les deux premi~res annees.

41. Cette ambition de concilier les inconciliables
avait une raison profonde: souligner le rl'lle que doit
jouer le droit - le droit international notamment 
dans la reconstruction d'une societe universeIle
sapee dans ses fondements pour de multiples raisons.
A la seizi~me session, M. Alcfvar avait ete frappe
par I 'observation qu 'avait formulee un representant
d 'un pays asiatique ~ la Sixi~meCommission lorsqu 'il
avait dit que I 'homme a decouvert comment detruire
1'humanite et qU'il lui appartient maintenant de
decouvrir comment la sauver. Pour mesurer la verite
de ces paroles, U suffit de jeter un coup d'ceil sur
les evenements qui se sont deroules depuis vingt ans.
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Le"foyer,'de la' 'seconde guerre mondiale n'etait pas
encore eteint qu 'etait signe b. San Francisco un
instrument juridique destine b. ~tre la charte supr~me
qui guiderait b. 1'avenir la vie des hommes et des
peuples. Mais, en m~me temps, apparaissaient de

, nouveaux instruments de guerre, appeles b. changer
le cours de 1'histoire. Les progr~s accomplis depuis
en mati~re de perfectionnement du pouvoir destructif
de 1'energie nucleaire ne laissent aucun doute sur les
consequences qui pourront en resulter pour le monde
entier. Mais l'homme se heurte b. d'autres probl1;}mes.
Il doit avoir assez de pain pour apaiser sa faim, et
dans le domaine de la decolonisation, s'il est vrai
que beaucoup a ete fait, beaucoup reste encore b. faire
pour emp~cher que les anciennes formes du "festin
colonial" soient remplacees par de nouvelles pratiques
de domination.

42. La Charte des Nations Unies n'est pas un simple
traite multilateral. Elle enonce ,des buts et des princi-'
pes createurs de droits qui doivent ~tre exerces par
tous les peuples de la terre. Loind'~treuninstrument
statique, elle doit son dynamisme a 1'impulsion
d'une societe en evolution et, b. cet egard, chacun a son
rclle b. jouerdans sa propre sph~re d'action. Tel est
l'esprit qui a guide les auteurs de la resolution
18i6 (XVII) de l'Assembll'ie generale, puis ceux de
la resolution 1968 (XVIII) . C'est dans cet esp:r;-it
egalement que les membres du Comite special se
sont acquittes de la mission qui leur avait ete confiee.
La Sixi~me Commiss'ion n'a jamais manque de dire

Litho in V.N.

combien elle etait satisfaite du travail accompli par la
Commission du droit international. Elle a accueilli
avec grand inter~t la proposition du Gouvernement
hongrois (A/5933) touch~nt les mesures b. prendre
pour le developpement progressif du droit inter
national prive, qU'elle examinera en temps opportun.
nest toutefois indispensable de diffuser partout la
connaissance des droits qu 'ont acquis les peuples
gr~ce a la Charte des Nations Unies. Le monde est
vaste, mais il devient de plus en plus interdependant.
Les moyens d'action recommandes par le Comite
special sont seulement le point de depart d'une
reuvre qui doit se projeter vers l'avenir d'une
mani~re profonde et durable. A cet egard, la creation
d'un institut de droit international OU les jeunes gens
ayant regu une formation juridique viendraient etudier
l'evolution du droit international dans le cadre d'une
organisation mondiale, est tine aspiration l13gitime
qui merite d'~tre reconnue.

43. Pour conclure, le representant de l'Equateur rend
hommage b. tous ceux qui, membres dtt Comite special
ou fonctionnaires du Secretariat, ont permis au
Comite special de s 'acquitter avec succ~s de sa t~che

et rappelleque, si l'humanite a pu investir tant de
moyens materiels pour se detruire, elle pourrait
peut-~tre consentir un sacrifice, si modeste soit-il,
pour assurer son salut.

La s13ance est levee a 17 hID.
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